
ensemble
pour une commune plus sûre

POLICE MUNICIPALE DE THÔNEX

022 869 39 99

Police municipale de Thônex à votre service 

citoyen + îlotier =
sécurité



citoyen + îlotier =
sécurité

La police municipale renforce son action dans chaque
quartier par la présence d’un agent de police îlotier. 

Son rôle est : 

• de s’assurer du respect des lois et des règlements
• de traiter les doléances sur la tranquillité et la salubrité publiques
(littering, dépôts sauvages, tags, déjections canines, etc.)

• de privilégier le lien avec tous pour regrouper le renseignement
• de participer à des actions de sensibilisation et de prévention
• d’accompagner les commerçants lors de toutes démarches 
administratives (loi sur la restauration, le débit de boissons, 
l’hébergement et le divertissement ainsi que la loi sur les 
procédés de réclame)

Police municipale de Thônex
T 022 869 39 99
police@thonex.ch
www.thonex.ch/administration/police-municipale/

L’autocollant figurant au recto de ce flyer, 
placé bien en vue, vous permettra d’appeler 
rapidement notre centrale en cas de nécessité

POLICE MUNICIPALE DE THÔNEX

022 869 39 99


